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COMMUNE DE ROUGEMONT 
 

 

 
 

Au cours de ses dernières séances, la Municipalité a notamment décidé : 
 
 
D’autoriser sans mise à l’enquête, avec délivrance d’un permis de construire, les travaux suivants : 

 
- Moratti Bruno – Mise en place de panneaux solaires – Route du Pra Lieu 9 
- Armes Réunies du Pays-d’Enhaut – Agrandissement de la porte et réfection de la ramure – Route 

des Planards 2 
- Commune de Rougemont – Réfection de la conduite d’eau potable communale – Route de la 

Manche 9 à 14 

- Commune de Rougemont – Réfection de la route du Revers 29 à 41 
- Lindenmeyer Sylviane – Installation de panneaux solaires – Chemin des Coursions 5 
- Bertholet Pascal – Assainissement énergétique – Chemin du Gavoin 5 
- Rossier David – Raccordement du bâtiment aux réseaux EU & EP – Route du Vieux Couvent 26 
- Helfer Caterina & Fred – Réfection de la cuisine – Chemin des Chanterelles 2 
- Rayroud Colin – Création d’un réservoir pour la récolte des eaux pluviales – Route de la Manche 97 

- PPE Chevreuil – Réfection de la toiture – Chemin des Poses 10 
 
 

D’autoriser après mise à l’enquête, avec délivrance d’un permis de construire, les travaux suivants : 
 

- Rossier Jérémie & Maxime – Démolition et reconstruction du bâtiment – Chemin de Combabelle 6 
- Roux Juliette – Transformations intérieures et changement d’affectation – Route du Vieux Couvent 

11 
- Bianchi Jean-Marc – Assainissement énergétique et régularisation de la place de parc – Route de 

la Manche 23 
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